
 
 

ANNEXE 3 
 
 
 
Propriété Consorts X  
 
Commune : Viersat- Budelière 
 

Référence cadastrale 

 

Acquisition Non acquis 

Sect. N° Nature Lieu-dit ou Rue Surf m² Empr.m² N° 
Surf. m² 

D 56   L AGE SOUSSAC - Viersat 22225  648 21793 
D 57   L AGE SOUSSAC- Viersat 17810   836 17117 
D 58   L AGE SOUSSAC- Viersat 7130   1075 6055 
B 12   SAC - Budelière 29228   56 29549 
B 418   SAC- Budelière 40228   799 39992 
 
Cette vente sera faite sous les charges et conditions ordinaires moyennant la somme définit comme suit :   
à savoir : 
Total a l’arrondi : ……1800 ….Euros 

 
 

 Propriété Consorts X  
 
Commune Viersat /Budelière 
 

Référence cadastrale 

 

Acquisition Non acquis 

Sect. N° Nature Lieu-dit ou Rue Surf m² Empr.m² N° 
Surf. m² 

D233   L AGE SOUSSAC - Viersat 4750  367 4291 
B 16   SAC- Budelière 3979   259 3720 
B426   SAC - Budelière 25813   495 25779 
 
Cette vente sera faite sous les charges et conditions ordinaires moyennant la somme décomposée comme suit :   
à savoir : 
- Indemnité principale Emprise : 
0.31 x 367 =113.77 
0.31 x259=80.29 
0.31 x495=153.45 
 
- Indemnité d'éviction 559€/ha: 
0.0559 x 367= 20.51 
0.0559 x259=14.47 
0.0559 x495=27.67 
 
- Indemnité de réemploi 20% : 
113.77x 20%= 22.75 
80.29 x 20%= 16.05 
153.45 20%= 30.69 
 
Total général  : …479.96 Euros 
Total a l’arrondi : ………480….Euros 
 
 
 
Propriété Consorts X  
 
Commune : Budeliere 
 

Référence cadastrale 

 

Acquisition Non acquis 

Sect. N° Nature Lieu-dit ou Rue Surf m² Empr.m² N° 
Surf. m² 

ZB14   LA LATTE 15990  253 15737 
 
Cette vente sera faite sous les charges et conditions ordinaires moyennant la somme décomposée comme suit :   
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à savoir : 
- Indemnité principale Emprise : 
0.5(5000€/ha) x 253= 126.5 
 
- Indemnité d'éviction 559€/ha: 
0.0559x 253= 14.14 

 
- Indemnité de réemploi 20% : 
126.5x  20 % = 25.3 
 
Total général  : …165.9Euros 
Total a l’arrondi : ………166…………….Euros 
 
 
Propriété Commune de Budelière représenté par Monsieur le Maire - demeurant 7 r Pont de La Guise- 
23170 Budelière  
 
Commune Budelière 
 

Référence cadastrale 

 

Acquisition Non acquis 

Sect. N° Nature Lieu-dit ou Rue Surf m² Empr.m² N° 
Surf. m² 

ZB 13   LA LATTE - Budelière 4510  42 4468 
 
Cette vente sera faite sous les charges et conditions ordinaires moyennant la somme décomposée comme suit :   
à savoir : 
- Indemnité principale Emprise : 0.31x 42= 13.02 
 
- Indemnité d'éviction 559€/ha: 0.0559x42= 2.34 

 
- Indemnité de réemploi 20% : 13.02x 20%= 2.6 
 
Total général  : …17.96 Euros 
Total a l’arrondi : ……18…Euros 
 
 
Propriété Consorts X  
 
Commune ………Budeliere 
 

Référence cadastrale 

 

Acquisition Non acquis 

Sect. N° Nature Lieu-dit ou Rue Surf m² Empr.m² N° 
Surf. m² 

ZB15   LA LATTE 15710  356 15354 
 

Référence cadastrale 

 

Acquisition Non acquis 

Sect. N° Nature Lieu-dit ou Rue Surf m² Empr.m² N° 
Surf. m² 

B20   SAC 15786  692 15194 
B421   SAC 2677   64 2662 
B37   SAC 16565   860 15979 
B38   SAC 13560   356 13110 
B39   SAC 14876   604 14303 
 
Cette vente sera faite sous les charges et conditions ordinaires moyennant la somme definit comme suit :   
Total a l’arrondi : …1850…Euros 
 
Propriété Consorts X  
 
Commune ……Budelière… 
 

Référence cadastrale 

 

Acquisition Non acquis 

Sect. N° Nature Lieu-dit ou Rue Surf m² Empr.m² N° 
Surf. m² 

ZB 16    La Latte  10510  313 10197 
 
Cette vente sera faite sous les charges et conditions ordinaires moyennant la somme décomposée comme suit :   
à savoir : 
- Indemnité principale Emprise : 
0.36x 313= 112.68 
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- Indemnité d'éviction 559€/ha: 
0.0559x 313= 17.49 

 
- Indemnité de réemploi 20% : 
112.68x 20% = 22.53 
 
Total général  : …152.70Euros 
Total a l’arrondi : …153….Euros 
 
 
- Propriété Consorts X  
 
Commune  Budelière……… 
 
 

Reference cadatrale Acquisition Non acquis 

Sect. Lieu-dit ou Rue Surf m²  Empr.m² N° 
Surf. m² 

ZB 52 La Latte  25084  461 24623 
ZA42 CHEZ GIRAUD 217303   661 216642 
 
Cette vente sera faite sous les charges et conditions ordinaires moyennant la somme décomposée comme suit :   
à savoir : 
- Indemnité principale Emprise : 3200€ 
- perte de récolte : (Surface dégradée : 1 400 m2 Rendement agricole : 6 tonnes / ha - Prix  : 250 euros / tonne) 
soit 210 € 
 
Total général  : …3410€ 
 

 
 
Propriété Consorts X 
 
Commune …Budelière…… 
 

Référence cadastrale 

 

Acquisition Non acquis 

Sect. Lieu-dit ou Rue Surf m² Empr.m² N° 
Surf. m² 

ZC 75 La Latte  78245  1619 76511 
ZB 48 La Latte 91248  294 91179 
 
Cette vente sera faite sous les charges et conditions ordinaires moyennant la somme décomposée comme suit :   
à savoir : 
- Indemnité principale Emprise : 
0.31x294=91.14 
0.31x 1619=501.89 
 
- Indemnité d'éviction 559€/ha: 
0.0559x294=16.43 
0.0559x1619=90.50 

 
- Indemnité de réemploi 20% : 
91.14x20%=18.22 
501.89x20%=100.37 
Total général  : …818.55 Euros 
Total a l’arrondi : 820.Euros 

 
 

Propriété Consorts X  
 
Commune ………Budeliere 
 

Référence cadastrale 

 

Acquisition Non acquis 

Sect. N° Nature Lieu-dit ou Rue Surf m² Empr.m² N° 
Surf. m² 

ZA 15   CHEZ GIRAUD 5372  820 4518 
 
Cette vente sera faite sous les charges et conditions ordinaires moyennant la somme décomposée comme suit :   
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à savoir : 
- Indemnité principale Emprise : 
0.31 x 820 = 254.2 
 
- Indemnité d'éviction 559€/ha: 
0.0559x 820= 45.83 

 
- Indemnité de réemploi 20% : 
254.2x 30 %= 50.84 
Total général  : …350.87Euros 
Total a l’arrondi : 351Euros 
 
 
 Propriété Consorts X  
 
Commune …Budelière…… 
 
 

Référence cadastrale 

 

Acquisition Non acquis 

Sect. N° Nature Lieu-dit ou Rue Surf m² Empr.m² N° 
Surf. m² 

ZA16   Chez Giraud 3900  151 3749 
 
Cette vente sera faite sous les charges et conditions ordinaires moyennant la somme définit comme suit :   
à savoir :100…Euros 
 
 
Propriété Consorts X  
 
Commune …Budelière…… 
 

Référence cadastrale 

 

Acquisition Non acquis 

Sect. N° Nature Lieu-dit ou Rue Surf m² Empr.m² N° 
Surf. m² 

ZA16   Chez Giraud 3900  216 3684 
 
Cette vente sera faite sous les charges et conditions ordinaires moyennant la somme définit comme suit :   
à savoir : 
 
Total a l’arrondi : ……100……Euros 
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